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QUELS TYPES DE PROJETS SONT ADMISSIBLES ?
Appel à tous les pionniers des plantes qui ont pour 
mission de changer la façon dont les Canadiens 
mangent ! Le Projet Plante offre du financement, du 
mentorat et du soutien aux idées, aux projets et aux 
entreprises en démarrage axés sur les plantes et visant 
à résoudre le problème du changement climatique en 
suscitant un changement vers une alimentation à 
base de plantes - parce que manger plus de plantes est 
meilleur pour la planète.

Vous pouvez être un entrepreneur qui rêve de lancer un 
camion de nourriture à base de plantes, un programme 
de repas scolaires avec un plan pour passer des produits 
laitiers au lait d’avoine ou une banque alimentaire 
qui veut offrir des options à base de plantes à ses 
utilisateurs. Votre programme peut être en cours 
d’exécution ou tout nouveau. N’oubliez pas que si votre 
programme en est encore au stade de la planification, 
il doit être lancé avant le 25 juillet 2023 pour être 
admissible au financement de cette année.

Vous devez également vivre au Canada (y compris au 
Québec), et votre projet doit se dérouler au Canada.

COMBIEN DE BÉNÉFICIAIRES SERONT 
SÉLECTIONNÉS CETTE ANNÉE ? 
Le nombre de projets que nous financerons dépendra 
des demandes que nous recevrons, mais nous espérons 
pouvoir soutenir entre deux et six projets cette année.

ET SI MON PROGRAMME EST DÉJÀ EN PLACE ET 
FONCTIONNE ?
C’est tout à fait possible. Les projets peuvent être 
entamés ou tout à fait nouveaux, du moment que 
leur objectif est de réduire l’impact du changement 
climatique en favorisant une alimentation à base de 
plantes.
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DOIS-JE AVOIR 18 ANS OU PLUS POUR PARTICIPER ?
Non - mais si vous avez moins de 18 ans, vous devez avoir 
un parrain de programme qui a plus de 18 ans.

DOIS-JE ÊTRE UN ORGANISME DE BIENFAISANCE 
ENREGISTRÉ POUR PARTICIPER ?
Non, pas du tout. Nous souhaitons soutenir les 
personnes, les groupes et les organisations qui 
contribuent à réduire l’impact du changement 
climatique en encourageant le passage à une 
alimentation à base de plantes, quelle que soit leur 
taille. Vous pouvez être une personne avec une idée 
géniale, un groupe communautaire engagé ou - bien sûr 
! - une organisation caritative enregistrée.

SI J’AI REÇU DE L’ARGENT D’UN AUTRE PROGRAMME 
DE SUBVENTION, PUIS-JE ENCORE POSTULER?
Absolument - vous pouvez demander le soutien du Projet 
Plante même si vous avez reçu d’autres financements - 
nous sommes heureux de rejoindre votre équipe.

EMPLACEMENT, EMPLACEMENT, 
EMPLACEMENT.

JE SUIS CANADIEN, MAIS MON PROJET SE DÉROULE 
DANS UN AUTRE PAYS. PUIS-JE FAIRE UNE 
DEMANDE ?
Bien que nous soyons heureux de soutenir des 
programmes de portée mondiale, le financement 
accordé par Earth’s Own doit soutenir des projets 
exécutés au Canada.
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QUEL TYPE DE SUBVENTIONS OFFREZ-VOUS ?
Earth’s Own fournira aux Projets Plante 
sélectionnés toute combinaison de financement 
et de produits Earth’s Own. Il n’y a pas deux projets 
identiques - alors dites-nous : de quoi avez-vous 
besoin et comment pouvons-nous vous aider ?

QUEL EST LE MONTANT DU FINANCEMENT QUE 
JE PEUX DEMANDER ?
Il n’y a pas de montant fixe que chaque projet 
recevra - faites-nous simplement savoir dans 
votre demande ce que vous recherchez. Cela dit, le 
montant maximum qu’un candidat peut demander 
et recevoir est de 25 000 $, financement et produits 
confondus.

SUIS-JE ASSURÉ D’OBTENIR LE MONTANT 
TOTAL DU FINANCEMENT QUE JE DEMANDE ?
Pas nécessairement - nous pouvons offrir à 
certains projets un pourcentage du financement 
qu’ils demandent. Si vous avez une certaine 
flexibilité dans le montant que vous recherchez, 
veuillez nous le faire savoir dans votre demande. 

COMMENT DOIS-JE COMPTABILISER LE COÛT 
DES PRODUITS EARTH’S OWN ? SI JE  BOÎTES 
DEMANDE 100  DE LAIT D’AVOINE, COMBIEN 
CELA COMPTE-T-IL DANS LA LIMITE DE  
25 000 $ ? 
Supposons 3,75 $ par boîtes.
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MON PROJET OU PROGRAMME SERA-T-IL UTILISÉ 
DANS LA PUBLICITÉ DE LA MARQUE EARTH’S 
OWN ?
Nous voulons utiliser nos plateformes pour raconter 
votre histoire afin d’inspirer plus de gens à manger 
plus de plantes. Si votre initiative est choisie pour 
être un Projet Plante, nous collaborerons avec 
vous pour co-créer un contenu passionnant, nous 
vous mettrons de l’avant par le biais des relations 
publiques et sur le site web de notre marque et les 
médias sociaux.

DEVRAI-JE INCLURE UN PRODUIT OU UNE 
MARQUE EARTH’S OWN DANS MON PROGRAMME 
SI JE SUIS SÉLECTIONNÉ ?
Non. Nous aimerions, bien sûr, que vous reconnaissiez 
le soutien du Projet Plante que vous recevez de la 
manière la plus logique pour votre programme - mais 
il ne s’agit pas d’apposer un logo Earth’s Own sur 
votre projet. Nous avons tous le même objectif : 
changer la façon dont les Canadiens s’alimentent en 
tant qu’élément clé de la lutte contre le changement 
climatique.

OUTRE LE FINANCEMENT, À QUOI PEUVENT 
S’ATTENDRE LES BÉNÉFICIAIRES CHOISIS ?
Nous voulons voir grandir le Projet Plante de 
chacun - les Projets Plante seront accueillis dans la 
communauté de Earth’s Own avec le Plant Project 
U, où ils bénéficieront d’une formation continue, de 
mentorat, d’occasions de réseautage et du soutien 
d’experts pertinents. 

J’EMBARQUE. COMMENT PUIS-JE PARTICIPER ?
Rendez-vous sur earthsown.com et remplissez le 
formulaire de candidature dans la section Projet 
Plante.

DOIS-JE PAYER POUR SOUMETTRE UNE 
CANDIDATURE ?
Non, il n’y a pas de frais de participation.

PUIS-JE M’INSCRIRE EN FRANÇAIS ?
Oui ! Les candidatures peuvent être soumises en anglais 
ou en français. 

QUELS TYPES DE DOCUMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
PUIS-JE JOINDRE À MA CANDIDATURE ?
Tout ce qui peut contribuer à nous donner une meilleure 
idée de qui vous êtes, de votre organisation ou de 
votre projet. Vous avez une brochure géniale ou une 
présentation impressionnante? Nous voulons les voir. 
Vous pouvez télécharger n’importe quel document en 
format PDF ou JPG. Les vidéos doivent être téléchargées 
sur un lien Dropbox et partagées via un lien dans vos 
documents de présentation.

EXPLIQUEZ-MOI LE PROCESSUS.
Le processus de candidature comporte deux parties :

PREMIÈRE PHASE : APPEL AUX CANDIDATURES 
Les candidatures sont acceptées sur le site web de 
Earth’s Own du 13 juin au 25 juillet 2022 (date limite à 
minuit HNE).

PHASE 2 : ENTREVUES
Toutes les candidatures seront examinées après la 
clôture des inscriptions le 25 juillet et une liste de 
candidats présélectionnés sera invitée à se joindre à un 
entretien téléphonique ou vidéo avec l’équipe de Earth’s 
Own - ces appels auront lieu à la mi-août.



QUAND LES FONDS SERONT-ILS VERSÉS ?
Ka-ching ! Nous ferons les chèques à la fin du mois 
de septembre 2022.

QUELLES SONT LES EXIGENCES EN MATIÈRE 
DE RAPPORTS POUR LES BÉNÉFICIAIRES DE 
SUBVENTIONS ?
Nous demanderons à tous les bénéficiaires 
de subventions de nous tenir informés de 
l’avancement de leurs projets tout au long de 
l’année. Petit rappel, tous les projets financés 
doivent être lancés avant le 25 juillet 2023. Un 
contrat assez simple décrira toutes ces attentes 
pour tous les candidats retenus. Nous nous 
assurerons également d’être au courant de ce 
que vous faites afin de pouvoir vous apporter un 
soutien promotionnel à travers nos médias sociaux 
lorsque cela sera nécessaire !

D’AUTRES QUESTIONS ? QU’AVONS-NOUS 
OUBLIÉ ?
N’hésitez pas à nous contacter à l’adresse plant-
project@earthsown.com si vous avez des ques-
tions concernant le processus de candidature ou le 
programme Projet Plante.

QUAND DOIS-JE ENVOYER MON DOSSIER DE 
CANDIDATURE ? 
La date limite de dépôt des candidatures pour 
cette année est le lundi 25 juillet 2022 à minuit 
HNE ! Toutefois, si vous n’êtes pas tout à fait prêt 
à poser votre candidature d’ici là, vous avez de la 
chance : la période de candidature pour le Projet 
Plante 2023 ouvre le mardi 26 juillet 2022 et restera 
ouverte jusqu’en 2023, lorsque nous ferons la 
sélection pour l’année prochaine.  

PUIS-JE OBTENIR UNE PROLONGATION ?
Non, désolé ! Le 25 juillet est la date limite pour 
participer au Projet Plante 2022 - Marquez vos 
calendriers.

COMMENT SAURAI-JE SI J’AI ÉTÉ 
SÉLECTIONNÉ ?
Nous contacterons les candidats présélectionnés 
dans la semaine du 22 août. Restez près du 
téléphone et de votre boîte de courriel. 

QUAND LES LAURÉATS SERONT-ILS 
ANNONCÉS ? 
Fin septembre. Bonne chance !


